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L SECRETAIRE D'ETAT A L'EDUCATION NATIONALE MXKXXEXFEREAL

Vu la loi du 2 mai 1930 réorganisant la protection des monuments natu-

rels et des sites de caractére artistique, historique, scientifique, légendaire ou

pittoresque et notamment larticle 4;

Sur la proposition de la Commission départementale des monuments nalu-

rels et des sites d@ Vaucluse dans sa séance du 22 décembre
1936, - '

ARRETE :
ARTICLE PREMIER.

Est inscrit sur l'inventaire des 8ites dont la
conservation présente un in#érdt géndral 1'esnsemdble
formé & VATSON (Vaucluse) par la Ville-Haute, compre-
nant les parcelles cadastrales Nel4l & 563, section H,
par les rives droiteé et gauche, le plan d'eau et le
1it de la rividre 1'Ouvdze, limités i 1‘Ouest par
la droite prolongeant la limite Ouest de la parcelle
162 et & 1'Est par la droite prolongeant la limite
sud de la parcelle 562,

La mesure s'applijue aux fagades, élévations et
toitures en ce jJui concerne les immeubles biatis ;
elle vise également les rues, places et voies d‘acces
du village, ainsi que la ligne électrijue provisoire
franchissant la gorge.

\
- La Tour de 1'Horloge et le font Romain jui don¥
partie du site sont déjk classés Monuments historijues./
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